
La pratique :
Les Sports  Nautiques Tain Tournon proposent  la pratique de
l'aviron et un ensemble d'activités physiques liées à l'aviron :
préparation  physique,  renforcement  musculaire,  rameur
ergomètre. Pour les compétiteurs, des équipages sont formés
dans les différentes catégories au cours de la progression des
entraînements  hivernaux.  Nous  leur  proposerons  de disputer
des  compétitions  départementales  au  cours  de  la  saison,
régionales au printemps (régates),  et  de former les meilleurs
bateaux  pour  se  qualifier  et  concourir  en  championnats  de
France en Juin ou Juillet.

L'aviron  loisirs  se  pratique  avec  les  mêmes  activités  sans
objectifs  de  compétitions,  la  participation  à  des  randonnées
nautiques est proposée régulièrement.

Les entraînements (à partir d'octobre)

Lun. Mar. Mer. Jeu. Ven. Sam. Dim.

Ecole d'aviron 14h 14h

Jeune 14h 14h

Junior 17h30 14h 17h30 14h 9h30

Senior 18h30 18h30 18h30 18h30 18h30 9h  et 15h 9h

Vétéran
(été/hiver)

18h/19h 18h/19h 9h 9h

Loisir
(été/hiver)

18h/19h 18h/19h 9h

* Horaires sous réserve d'encadrement présent – Durée : env. 2h30

Les conditions nécessaires à la 
pratique de l'aviron :

✔ Savoir nager.

✔ Absence de contre indication médicale à la pratique
d'une activité physique  en compétition (même pour
la section Loisirs/Adultes).

Communication interne :
Le courriel  sera privilégié  pour  la  communication interne.  En
nous communiquant votre courriel  vous acceptez de recevoir
les informations par ce biais.

Droit à l'image :
Par l'adhésion à l'association vous acceptez que votre image
soit utilisée sur les divers supports de communication et dans la
presse.

Les cotisations :
Voir les Tarifs et Catégories sur le bulletin d'adhésion.

Cotisation donnant droit à l'adhésion à l'association valable du
1er Septembre  de  l'année  en  cours  au  31  Août  de  l'année
suivante comprenant

✔ l'adhésion à Fédération Française d'Aviron
✔ la cotisation à l'assurance individuelle (MAIF)
✔ l'utilisation des installations et du matériel
✔ l'encadrement  des séances  d'entraînements  par  des

bénévoles

Une participation financière pourra être demandée dans les cas
de déroulement de stages et de certains déplacements.

Facilités de paiement :
Les SNTT vous offrent la possibilité de payer en 3 fois à partir
de 150 €.

Nos conventions : 

SAISON 2017 – 2018
Tél. : 09.72.26.00.46 – Base Nautique RN7 – TAIN Nord

93 Avenue Gabriel Péri
 26600 Tain l'Hermitage

Site : www.avirontaintournon.fr
Mèl : contact@avirontaintournon.fr




Pour les lycéens, Apprentis de 16 à 25 ans

La carte M'RA (Région Rhône Alpes)
vous fait bénéficier d'une réduction de 30 €

N'oubliez pas de présenter votre carte M'RA remise par votre lycée ou autre établissement d'enseignement 
lors de votre inscription aux Sports Nautiques Tain Tournon.

      En cas de dossier incomplet au 
              22 Octobre,  votre cotisation sera 

majorée de 20 €
DOCUMENTS A FOURNIR

• Bulletin d'Adhésion
• Paiement de la cotisation
• Certificat médical
• Courriel(s)
• 1 photo d'identité pour la 1ère adhésion

!

NOTE CONCERNANT LA LICENCE :

- La licence est maintenant dématérialisée, elle vous sera 
transmise par email ou sur l'email du club si vous ne 
possédez pas d'adresse email.
- En même temps que votre inscription, vous sera transmis 
un code d'accès au site de la fédération. Nous vous invitons 
à compléter votre compte par une photo.
- Vous n'êtes pas obligés d'imprimer votre licence.

http://www.avirontaintournon.fr/
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Nouveautés saison 2017-2018
Certificats médicaux

Anciens adhérents
Pour savoir si vous devez nous fournir un certificat médical, vous devez effectuer le test du 
questionnaire de santé QS-Sport (pas besoin de nous le fournir, cela reste confidentiel). Si vous 
avez répondu Oui à l’une des questions, alors vous devez nous fournir un certificat médical sinon 
l’attestation QS-Sport suffit.

Votre certificat médical de la saison 2016-2017 est valable pour les saisons suivantes 2017-2018 et 
2018-2019.

Nouveaux adhérents :
Pour une nouvelle inscription, vous devez nous fournir vos certificats médicaux.

Les saisons suivantes, vous aurez juste en effectuer le test du questionnaire de santé QS-Sport et en 
fonction du résultat nous fournir soit un nouveau certificat soit l’attestation QS-Sport.

AviFit : aviron fitness
Les Sports Nautiques Tain Tournon vous proposent des séances d’AviFit encadrées par un 
professionnel.

• Formule AviFit Adhérents au club : 10 séances pour 100 €

• Formule AviFit : 25 € la licence Indoor + 10 séances pour 100 €

Démarrage des séances Début Novembre => Laissez votre adresse email pour avoir les informations.

Secrétariat : 93 avenue Gabriel Péri - 26600 TAIN L'HERMITAGE - Base Nautique : R.N.7 Entrée Nord de Tain
Association Loi 1901 n°W263001534 – SIRET 389 913 328 00016 APE 9312Z

contact@avirontaintournon.fr - www.avirontaintournon.fr - Tél. :  09.72.26.00.46






